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Convoqué le mardi 19 novembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 25 novembre 2013 à 18H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny 
DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis 
POUGET, Hélène QVISTGAARD, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Christian BOUILLE, Nancy CANAUD, Marc DUFOUR, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Françoise 
PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Robert SUBRA. 
Absents : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Gérard LANNELONGUE, Stéphane MELLA, Martine 
PETITOUT. 
 

  

 

 Réaménagement du quartier de la Pompignane 
Mandat Ville/SAAM 

Compte rendu annuel à la collectivité (exercice 2012) 
Avenant n°1 

 
Michaël DELAFOSSE rapporte : 

Dans le cadre de sa politique de renouvellement urbain, de réinvestissement des quartiers existants et de 
requalification des espaces publics, la Ville de Montpellier a décidé par délibération en date du 25 juin 2012 de 
lancer le réaménagement du quartier de la Pompignane.  
 
D’une superficie d’environ 100 hectares, ce quartier comprend notamment : 

• Un parc industriel et technologique (IBM, Dell, Areva,…) ; 
• Des commerces, services et équipements en cœur de quartier et sur l’avenue de la Pompignane ;  
• Des zones pavillonnaires ainsi qu’un parc locatif social important concentré surtout au nord du secteur 

étudié. 
 

Les études réalisées depuis 2009 ont permis de constater un certain nombre de déséquilibres urbains (en 
matière d’habitat, de commerce/centralité, de mono-fonctionnalité, de qualité des espaces publics,  de lien avec 
le reste de la ville, de déplacements en modes doux). Ces études ont également permis de mettre en évidence 
un remarquable potentiel de développement urbain fondé notamment sur la proximité avec le centre-ville, les 
caractéristiques d’une cité-jardin, la présence du fleuve le Lez, la densité urbaine et sociale du quartier, les 
possibilités de mutation foncière et le rôle de centralité de quartier à l’échelle de la ville.  
 
Les principaux enjeux et objectifs de ce projet sont : 

• L’affirmation de la centralité et de l’urbanité de ce quartier (équipements publics, espaces publics, 
commerces, formes urbaines, image, qualité), associé à un équilibre social présentant une plus grande 
mixité ; 

• Une programmation immobilière assurant le renouvellement urbain du quartier et une plus grande mixité 
fonctionnelle du plateau industriel de la Pompignane ; 

• Le développement des modes de circulation doux (piétons, vélos), des transports en commun et de la 
transversalité inter-quartiers ; 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
28/11/2013
28/11/2013

034-213401722-20131125-0000067564-DE



• La conception de formes urbaines adaptées au contexte (densité, diversité, tenue de l’espace public, 
coutures urbaines, etc.) ; 

• L’amélioration de la protection hydraulique et de la valorisation paysagère. 
 

Devant le constat d’une complexité de projet, des études complémentaires et la mise en œuvre d’un processus de 
définition du projet de réaménagement permettant la désignation d’un architecte en chef (dialogue compétitif) 
sont apparus nécessaires.  
Aussi, par décision du 20 décembre 2012, Madame le Maire a décidé de confier un mandat d’études à la SAAM 
signé le 21 décembre 2012 pour la réalisation desdites études, sur une durée de 24 mois.  
 
L’année 2012 a vu la réalisation d’études complémentaires et le lancement d’une procédure de dialogue 
compétitif. Le choix du projet lauréat et la désignation de l’architecte en chef du projet de réaménagement sont 
prévus pour le 1er trimestre 2014.  
 
Jusqu’à désignation d’un concessionnaire pour le réaménagement du quartier, la Ville de Montpellier doit 
engager, avec l’architecte en chef qui sera désigné, l’approfondissement des études pour la bonne définition et la 
mise en œuvre ultérieure du projet d’urbanisme.  
 
Afin d’anticiper la maîtrise foncière nécessaire à la bonne marche du projet, la Ville de Montpellier souhaite en 
outre confier une mission de recherche et de négociations foncières sur l’ensemble du secteur Pinville. 
L’Etablissement Public Foncier Languedoc-Roussillon sera sollicité pour intervenir  dans le cadre des 
acquisitions et du portage foncier nécessaires.  
 
La Ville de Montpellier souhaite ainsi confier à la SAAM – compte tenu de son statut de Société publique locale 
d’aménagement (SPLA) ces missions complémentaires (études et négociations foncières) dans le cadre d’un 
avenant n°1 au mandat d’études dont le projet est annexé à la présente délibération. Cet avenant vise aussi à 
proroger la durée du mandat jusqu’au 31 décembre 2016, afin de permettre la bonne réalisation des missions 
confiées à la SAAM.  
 
Compte tenu de ces nouvelles missions incluses dans l’avenant n°1, un premier bilan ajusté de l’opération est 
proposé à la date du 31 décembre 2012, se traduisant par un montant des dépenses fixé à 683 000 € TTC et un 
montant de remboursement du mandat par la Ville équivalent.  
 
Au 31 décembre 2012, le montant des dépenses constatées s’élevait à 0 € TTC, l’opération n’ayant pas connu 
d’activité en 2012. 
 
En conséquence, il vous est proposé : 
 
- de prendre acte du compte rendu annuel à la collectivité au 31 décembre 2012 de l'opération de mandat 

d’études pour le « Réaménagement du quartier de la Pompignane » qui a été établi par la Société 
d’aménagement de l’agglomération montpelliéraine (SAAM),  mandataire de la Ville ; 

- d’approuver les termes de l’avenant n°1 à la convention de mandat actant l’extension des missions de la 
SAAM sur le secteur de la Pompignane et la prorogation de la durée du mandat jusqu’au 31 décembre 2016 ;  

- d'approuver le bilan prévisionnel de l'opération établi par la SAAM à la date du 31 décembre 2012, intégrant 
les charges et produits liés à l’extension de ses missions telles que prévues dans le projet d’avenant n°1 à la 
convention de mandat ;  

- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'Adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à cette affaire. 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26 novembre 2013 


